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SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Exercice 2009
Déclaration de non commencement de travaux

Collectivité maître d’ouvrage : Mairie d’AUSSAC-VADALLE

Désignation de l’opération : Mise en place d’une bâche incendie au lieu dit ‘’la Grange’’

Le Maire, Gérard LIOT,

Vu l’article R 23334-24 du code général des collectivités locales,

CERTIFIE :

Que les travaux visés ci-dessus et pour lesquels une subvention de l’Etat est sollicitée n’ont pas reçu un commencement d’exécution,

ET S’ENGAGE :

A ne pas commencer les travaux,

A ne pas signer l’acte d’acquisition, avant :


· soit la reconnaissance par accusé réception du Préfet du caractère complet du dossier,

· soit au terme d’un délai de trois mois à partir de la date de réception du dossier .








Aussac-Vadalle, le 










Le Maire,










Gérard LIOT
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